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Evaluation de la mise en îuvre des recommandations du 
Plan de déplacements urbains en Île-de-France (PDUIF) 
concernant le stationnement payant et réglementé sur 
voirie 

 

Le PDUIF formule des recommandations pour une politique de stationnement cohérente sur lôensemble de 

lôIle-de-France, qui permette dôatteindre les objectifs de report modal à 2020 avec moins de déplacements 

en voiture individuelle. Le STIF a mené en 2015 une enquête auprès des communes qui fait suite à celle déjà 

réalisée en 2012. Elle avait pour but dôappr®cier lô®volution des politiques de stationnement pendant ces trois 

ann®es et de constituer un point de r®f®rence avant la mise en îuvre de la r®forme du stationnement payant. 

 

Le constat fait par cette nouvelle enquête reste identique à celui fait en 2012 : si la régulation du stationnement 

est bien r®pandue dans les communes du cîur dôagglom®ration, il convient de renforcer le recours au 

stationnement payant sur voirie avec le d®veloppement de lôoffre en transports collectifs. Cette note 

repère présente les principaux enseignements de cette deuxième enquête.  

  
 

Le PDUIF pr®conise la mise en place dôune r®glementation du stationnement 
en fonction des territoires et de la qualité de la desserte en transports en 
commun.  

 

Les politiques de stationnement doivent jouer un rôle 

r®gulateur de lôusage des modes individuels motoris®s 

(voitures particulières et deux-roues motorisés) lorsque des 

alternatives existent. Les principes retenus par le PDUIF en 

la matière sont les suivants :  

- permettre le stationnement des véhicules au domicile, 

- limiter lôusage de la voiture pour les d®placements 

domicile-travail en fonction de la qualité de la desserte 

en transports collectifs, 

- limiter lôoccupation de lôespace public par les v®hicules 

en stationnement, notamment les deux-roues motorisés 

sur les trottoirs.  

 

La plus ou moins grande facilité à garer son véhicule joue 

un rôle clé dans le choix du mode de transport. En agissant 

sur la disponibilité et le tarif des places publiques, les 

politiques de stationnement sont un levier essentiel pour 

favoriser les changements de comportement en faveur des 

modes alternatifs à la voiture. 

 

Lôaction 5.2 du PDUIF ç Mettre en îuvre des politiques de 

stationnement public au service dôune mobilit® durable » 

préconise ainsi la mise en place dôune r®glementation du 

stationnement sur voirie en fonction de la morphologie des 

communes et de la qualité de la desserte en transports 

collectifs. Elle identifie 152 communes pour lesquelles un 

stationnement payant sur voirie doit être instauré dans les 

secteurs commerciaux, les centres-villes, les secteurs gare 

ou les secteurs mixtes résidentiel / activités.  
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Les deux-tiers des communes concernées ont déjà instauré des zones de 
stationnement payant sur voirie.  

 

Ce sont 101 communes sur 153 (Paris inclus) qui ont 

mis en place du stationnement payant, soit deux tiers 

des communes concern®es par lôaction 5.2 du PDUIF. 

Ce nombre a peu augmenté par rapport à la précédente 

enquête de 2012 : seule une ville enquêtée a instauré du 

stationnement payant en 3 ans. 

 

Parmi les communes qui nôont pas encore de 

stationnement payant sur voirie, on trouve des 

communes éloignées du centre de lôIle-de-France mais 

aussi des communes denses du cîur de métropole. 

Plusieurs de ces communes sont concernées par des 

projets de transports collectifs structurants, quôil sôagisse 

de tramways, de prolongements de ligne de métro ou de 

la création de la ligne 15 du métro du Grand Paris. Elles 

vont connaître grâce à ces projets une amélioration  

considérable de leur accessibilité.  

 

Plusieurs communes sans politique de 

stationnement payant viennent dôailleurs de 

bénéficier de mises en service récentes de lignes de 

tramway (T1, T2, T5, T6, T7 et T8). Il conviendra 

dôappr®cier lôimpact sur la fr®quentation de ces lignes de 

cette absence de stationnement payant.   

 
 
  

 

La m®thode dô®valuation : une enqu°te men®e aupr¯s des communes 

 
Le STIF a mené une enquête auprès des 152 communes 

franciliennes (hors Paris) concernées par la mise en place de 

stationnement automobile payant sur la voirie publique selon 

lôaction 5.2 du PDUIF. 

Le questionnaire portait sur : 

- lôexistence ou non de stationnement réglementé ou 

payant sur voirie ; 

- le nombre de places payantes et réglementées sur 

voirie ; 

- le tarif de la première heure payante. 

 

Les données à renseigner correspondent à la situation au 

1er janvier 2015.   

 

126 communes ont répondu, soit un taux de réponse de 

83%. On compte 8% de réponses supplémentaires par 

rapport à la précédente enquête de 2012. Pour les 26 

communes qui nôont pas r®pondu, lôinformation a pu °tre 

partiellement obtenue par le biais des sites internet, de la 

police municipale ou des services techniques des 

communes concernées.  

 
 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Les communes réglementent leur stationnement de diverses manières 
 

 

La plupart des communes enquêtées, soit 145 

communes (hors Paris), réglementent le stationnement 

automobile sur voirie : stationnement payant ou gratuit 

mais limité en durée. Le stationnement réglementé 

gratuit correspond à des dispositifs de type « zones à 

disque européen » (anciennes « zones bleues ») ou 

arrêt limité dans le temps (par exemple : vingt minutes). 

Ces différentes pratiques peuvent également coexister 

au sein dôune m°me commune pour tenir compte des 

spécificités de chaque quartier. 

 
 
  


